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Séance 3 – Droit matériel de l’Union européenne et méthodes du droit international privé

Plan

I. La délimitation fréquente par le législateur de l’Union du champ d’application dans l’espace des instruments européens de droit dérivé

II. La place respective des méthodes unilatérale et bilatérale dans la désignation des règles de droit matériel de l’Union européenne


Documents à étudier
· Sur la délimitation par le législateur de l’Union européenne du champ d’application spatial des instruments européens de droit dérivé :
* Comparez la rédaction des dispositions suivantes : Dir. 93/13/CEE du 5 avr. 1993 sur les clauses abusives, art. 6 § 2 ; Dir. 1999/44/CE du 25 mai 1999 sur la vente et la garantie des biens de consommation, art. 7 § 2 ; Dir. 2002/65/CE du 23 sept. 2002 sur la commercialisation à distance de services financiers auprès des consommateurs, art. 12. § 2 ; Dir. 2011/83/UE du 25 oct. 2011 sur les droits des consommateurs, art. 25 § 1 ; Dir. (UE) 2019/771 du 20 mai 2019 sur les contrats de vente de biens, art. 21 § 1 ;
* Règl. (CE) n° 261/2004 du 11 févr. 2004 sur l'indemnisation des passagers en cas d'annulation ou de retard d'un vol, art. 3 § 1 ;
* Règl. (UE) 2019/1150 du 20 juin 2019 promouvant l’équité et la transparence pour les entreprises utilisatrices de services d’intermédiation en ligne, art. 1 § 2 ;
* Règl. (UE) 2022/1925 du 14 sept. 2022 sur les marchés numériques (« DMA »), art. 1er § 2.

· Sur la délimitation par la Cour de justice de l’Union européenne du champ d’application spatial des instruments européens de droit dérivé :
* CJCE, 9 nov. 2000, aff. C-381/98, Ingmar, JDI 2001. 511 (2e esp.), note J.-M. Jacquet ; Rev. crit. DIP 2001. 107, note L. Idot.
